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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

CONVENTION DE BERNE 
POUR  LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 
DU 9  SEPTEMBRE   1886 

REVISÉE A 

BERLIN  LE  13  NOVEMBRE   1908 
ET A 

ROME LE 2 JUIN 1928 

LE PRéSIDENT DU REICH ALLEMAND ; LE 

PRéSIDENT FéDéRAL DELà RéPUBLIQUE D'AU- 

TRICHE; SA MAJESTé LE ROI DES BELGES; 

LE PRéSIDENT DES ÉTATS-UNIS DU BRéSIL; 

SA MAJESTé LE ROI DES BULGARES; SA MA- 

JESTé LE Roi DE DANEMARK; SA MAJESTé 

LE Roi D'ESPAGNE; LE PRéSIDENT DE LA 

RéPUBLIQUE D'ESTHONIE; LE PRéSIDENT DE 

LA RéPURLIQUE DE FINLANDE; LE PRéSIDENT 

DE LA RéPUBLIQUE FRANçAISE ; SA MAJESTé 

LE Roi DE GRANDE-BRETAGNE, D'IRLANDE ET 

DES TERRITOIRES BRITANNIQUES AU DELà DES 

MERS, EMPEREUR DES INDES; LE PRéSIDENT 

DE LA RéPUBLIQUE HELLéNIQUE; SON ALTESSE 

SéRéNISSIME LE RéGENT DU ROYAUME DE 

HONGRIE; SA MAJESTé LE ROI D'ITALIE; SA 

MAJESTé L'EMPEREUR DU JAPON ; SON ALTESSE 

ROYALE LA GRANDE DUCHESSE DE LUXEM- 

BOURG; SA MAJESTé LE SULTAN DU MAROC; 

SON ALTESSE SéRéNISSIME LE PRINCE DE 

MONACO ; SA MAJESTé LE ROI DE NORVèGE ; 
SA MAJESTé LA REINE DES PAYS-BAS; LE 

PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE POLONAISE AU 

NOM DE LA POLOGNE ET DE LA VILLE LIBRE 

DE DANTZIG;   LE PRéSIDENT DE LA RéPU- 

BLIQUE PORTUGAISE; SA MAJESTé LE ROI DE 

ROUMANIE; SA MAJESTé LE ROI DE SUèDE; 

LE CONSEIL FéDéRAL DE LA CONFéDéRATION 

SUISSE; LES ÉTATS DE SYRIE ET DU GRAND 

LIBAN; LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE 

TCHéCOSLOVAQUE; SON ALTESSE LE BEY DE 

TUNIS, 

Également animés du désir de protéger 
d'une manière aussi efficace et aussi- uni- 
forme que possible les droits des auteurs 
sur leurs œuvres littéraires et artistiques, 

Ont résolu de reviser et de compléter 
l'Acte signé à Berlin le 13 novembre 1908. 

ils ont, en conséquence, nommé pour 
leurs plénipotentiaires, savoir: 

LE PRéSIDENT DU REICH ALLEMAND : 

Son Excellence M. le Dr h. c. Baron 
Constantin von Neurath, Ambassadeur d'Alle- 
magne à Rome ; 

M. Georg Klauer, Conseiller ministériel au 
Ministère de la Justice; 

M. Wilhelm Mackeben, Conseiller de Lé- 
gation au Ministère des Affaires étrangères; 

M. le Dr Eberhard Neugebauer, Conseiller 
ministériel au Ministère des Postes et Télé- 
graphes ; 

M. le D" Johannes Mittelstaedt, Conseiller 
intime de Justice, Avocat à la Cour suprême 
du Reich ; 

M. Maximilian Mintz, Président du Groupe 
allemand de l'Association littéraire et artis- 
tique internationale ; 

M. le Dr h. c. Max von Schillings, Profes- 
seur, Sénateur de l'Académie prussienne des 
Beaux-Arts, Membre du Comité de l'Asso- 
ciation des compositeurs allemands ; 

M. le Dr Ludwig Fulda, Sénateur de l'Aca- 
démie prussienne des Beaux-Arts, Président 
de la Société des auteurs et compositeurs 
dramatiques allemands, Président de la Fé- 
dération internationale des auteurs et com- 

positeurs dramatiques et Vice-Président de 
la Confédération internationale des Sociétés 
d'auteurs et compositeurs; 

LE PRéSIDENT FéDéRAL DE LA RéPUBLIQUE 

D'AUTRICHE : 

M. le Dr Auguste Hesse, Conseiller minis- 
tériel ; 

SA MAJESTé LE ROI DES RELGES : 

Son Excellence M. le Comte délia Faille 
de Leverghem, Ambassadeur de S. M. le Roi 
des Belges à Rome; 

Son Excellence M. Jules Destrée, Membre 
de la Chambre des Représentants, Ministre 
plénipotentiaire; 

M. Paul Wauwermans, Membre de la 
Chambre des représentants; 

LE PRéSIDENT DES ÉTATS-UNIS DU BRéSIL: 

Son Excellence M. F. Pessoa de Queiroz-, 
Ancien diplomate, journaliste, Député, Mem- 
bre de la Commission de diplomatie et trai- 
tés de la Chambre ; 

M. Joao Severiano da Fonseca Hermes Ju- 
nior, Premier Secrétaire de l'Ambassade du 
Brésil à Rome; 

SA MAJESTé LE Roi DES BULGARES: 

M. Stoil C. Stoiloff, Conseiller de la Lé- 
galion de Bulgarie à Rome; 

SA MAJESTé LE ROI DE DANEMARK: 

Son Excellence M. /. C. W. Kruse, Cham- 
bellan, Ministre de Danemark à Rome; 

M. F. Graae, Chef de Département au 
Ministère de l'Instruction publique ; 

SA MAJESTé LE ROI D'ESPAGNE : 

M. Francisco de Paula Alvarez Ossorio, 
Avocat, Chef d'administration de la Corpo- 
ration   des   archivistes,   bibliothécaires   et 
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archéologues, Sous-Directeur du Musée ar- 
chéologique national ; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE D'ES- 

THONIE : 

Son Excellence M. Karl To fer, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
d'Esthonie à Rome ; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE DE FIN- 

LANDE : 

Son Excellence M. le Dr Emile Setälä, Pro- 
fesseur à l'Université de Helsinki. Envoyé 
extraordinaire et Ministre de Finlande à 
Copenhague, ancien Ministre des Affaires 
étrangères ; 

Son Excellence M. le Dr Rolf Thesleff, En- 
voyé extraordinaire et Ministre plénipoten- 
tiaire de Finlande à Rome; 

M. George Winckelmann, Conseiller de Lé- 
gation, Chef de la Direction juridique au 
Ministère des Affaires étrangères; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE FRAN- 

çAISE: 

Son Excellence M. Maurice de Beaumarchais, 
Ambassadeur de la République française à 
Rome ; 

M. Marcel Plaisant, Député, Avocat à la 
Cour d'appel de Paris; 

M. Grunebaum-Ballin, Maître des Requêtes 
honoraire au Conseil d'État, Président du 
Conseil de préfecture de la Seine, Juriscon- 
sulte de la Direction générale des Beaux- 
Arts; 

M. Drouets, Directeur de la Propriété in- 
dustrielle au Ministère du Commerce; 

M. Georges Maillard, Avocat à la Cour 
d'appel de Paris, Président de l'Association 
littéraire et artistique internationale; 

M. André Rivoire, Président de la Société 
française des orateurs et conférenciers, an- 
cien Président de la Société des auteurs et 
compositeurs dramatiques, Président de la 
Confédération internationale des Sociétés 
d'auteurs et compositeurs dramatiques ; 

M. Romain Coolus. Président d'honneur 
de la Société des auteurs et compositeurs 
dramatiques, Délégué général de la Confédé- 
ration des travailleurs intellectuels; 

M. André Messager, Membre de l'Institut, 
ancien Président de la Société des auteurs 
et compositeurs dramatiques; 

SA MAJESTé LE ROI DE GRANDE-BRETAGNE, 

D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES BRITANNIQUES 

AU DELà DES MERS. EMPEREUR DES INDES : 

POUR   LA GRANDE-RRETAGNE ET  L'IR- 

LANDE DU NORD : 

Sir Sydney Chapman, K. C. B, C. B. EL, 
Principal Conseiller économique du Gouver- 
nement de Sa Majesté Britannique; 

M. William Smith Jarratt, Contrôleur au 
Département de la Propriété industrielle; 

M. Alfred James Martin, 0. B. E., Sous- 
Contrôleur au Département de la Propriété 
industrielle ; 

POUR LE DOMINION DU CANADA : 
M. Pilon. Philippe Roy, C. P., Commissaire 

général du Canada à Paris; 

POUR LE COMMONWEALTH D'AUSTRALIE: 

Sir William Harrison Moore, K. B. E., C.M.G. ; 

POUR LE DOMINION DE LA NOUVELLE- 

ZéLANDE : 
M. Samuel George Raymond, K. C. ; 

POUR L'ÉTAT LIBRE D'IRLANDE: 

M. Michael Mac White,   Représentant de 
l'État libre d'Irlande à la Société des Nations; 

POUR L'INDE: 

M. G. Graham Dixon ; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE HELLé- 

NIQUE : 
Son Excellence M. Nicolas Mavroudis, En- 

voyé extraordinaire et Ministre plénipoten- 
tiaire de Grèce à Rome; 

SON ALTESSE SéRéNISSIME LE RéGENT DU 

ROYAUME DE HONGRIE: 

Son Excellence André de Hôry, Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
de Hongrie à Rome ; 

SA MAJESTé LE ROI D'ITALIE: 

Son Excellence M. le Prof. Vittorio Scialoja, 
Ministre d'État, Sénateur; 

Son Excellence M. Edoardo Piola-Caselli, 
Président de Chambre à la Cour de cassation ; 

M. Vincemo Morello, Sénateur, Président 
de la Société des auteurs; 

M. Ermanno Amicucci, Député; 
M. Arrigo Solmi, Député, Professeur à 

l'Université de Pavie; 
M. le Prof. Amedeo Giannini, Envoyé extra- 

ordinaire et Minisire plénipotentiaire hono- 
raire ; 

M. Domenico Barone, Conseiller d'État; 
M. Cesare Vivante, Professeur de droit 

commercial à l'Université de Rome ; 
M. Emilio Vcneüan, Inspecteur général 

au Ministère de l'Économie nationale; 
M. le D* Alfredo Jannoni-Sebastianini, Di- 

recteur du Bureau de la propriété intellec- 
tuelle ; 

M. Mario Ghiron, Professeur à l'Université 
de Rome; 

SA MAJESTé L'EMPEREUR DU JAPON : 

Son Excellence M. Michikazu Matsuda, 
Ambassadeur du Japon à Rome; 

M. Tomoharu Akagi, Directeur au Bureau 
de reconstruction ; 

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE DUCHESSE 

DE LUXEMBOURG: 

M. Victor Auguste Brück, Docteur en droit, 
Consul du Luxembourg à Rome; 

SA MAJESTé LE SULTAN DU MAROC: 

Son Excellence il.Maurice de Beaumarchais, 
Ambassadeur de la République française à 
Rome ; 

SON ALTESSE SéRéNISSIME LE PRINCE DE 
MONACO : 

M. Raoul Sauvage, Chancelier de la Léga- 
tion de Monaco à Rome; 

SA MAJESTé LE ROI DE NORVèGE: 

Son Excellence M. Arnold Rwstad, Docteur 
en droit, ancien Ministre des Affaires étran- 
gères ; 

SA MAJESTé LA REINE DES PAYS-RAS: 

M. H.L. De Beaufort,  Docteur en droit; 
M. le DrF. W. J. G. Snijder de Wissenkerke, 

ancien Conseiller du Ministère de la Justice, 
ancien Président du Conseil des brevets, 
Président du Groupe néerlandais de l'Asso- 
ciation littéraire et artistique internationale; 

M. le Dr L. J. Plemp van Duiveland, Direc- 
teur du Service de presse au Ministère des 
Affaires étrangères ; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE POLO- 

NAISE : 
POUR LA POLOGNE : 

Son Excellence M. Stefan Sieakowski, Pro- 
cureur de la Cour de cassation à Varsovie, 
Directeur du Département législatif au Mi- 
nistère de la Justice; 

M. le Prof. Fryderyk Zoll, Professeur à 
l'Université de Cracovie ; 

POUR LA VILLE LIBRE DE DANTZIG : 
Son Excellence M. Stefan Sieakowski, Pro- 

cureur de la Cour de cassation à Varsovie, 
Directeur du Déparlement législatif au Mi- 
nistère de la Justice; 

LE PRéSIDENT DE LA RéPUBLIQUE PORTU- 

GAISE : 
Son Excellence M. Enrique Trindad Coelho, 

Envoyé exlraordinaire et Ministre plénipo- 
tentiaire de Portugal à Rome ; 

SA MAJESTé LE ROI DE ROUMANIE : 
M. Theodore Solacolo, Avocat; 

SA MAJESTé LE ROI DE SUèDE: 

Son Excellence M. le Raron Erik Marks 
de Wurtemberg, ancien Ministre des Affaires 
étrangères, Président de la Cour d'appel de 
Stockholm ; 

M. Erik Lidforss, Avocat; 

LE CONSEIL FéDéRAL DE LA CONFéDéRATION 

SUISSE : 
Son Excellence M. Georges Wagnière, En- 

voyé extraordinaire et Ministre plénipoten- 
tiaire de Suisse à Rome; 
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